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ObjectifsObjectifs

Transmettre une connaissance générale sur les règles relatives au 
transport des marchandises dangereuses

Cet exposé n’est pas destiné aux professionnels des transports
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GénéralitésGénéralités
Définitions : Danger / Risque

Danger: PotentielDanger: Potentiel
et nature du dommage

Risque: Probabilité
d’é é t ét dd’événement  x  étendue
des dommages 
( b bilité ité)
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(probabilité x gravité)



GénéralitésGénéralités
Définitions: Matières / Marchandises dangereuses

Matière dangereuse: propriétésMatière dangereuse: propriétés 
dangereuses lors de la manipulation

Marchandise dangereuse: propriétés 
dangereuses durant le transportg p
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GénéralitésGénéralités

Systèmes de classification

Transport

Marchandises dangereuses

Utilisation

Matières dangereusesMarchandises dangereuses
• Classification
• Étiquette(s) de danger
• Documents de transport

Matières dangereuses
• Classification
• Symbole(s) de danger 
• Phrases Risque/Sécurité• Documents de transport • Phrases Risque/Sécurité 
• Fiches de sécurité
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GénéralitésGénéralités

Systèmes de classification

Attention 

Pour certains produits la classification pour le transport n’est pas 
nécessairement la même que pour l’utilisation

Exemple: le benzène

Transport: Inflammable                             Utilisation
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Contexte réglementaireg
Réglementations internationales édictées par l’ONU 
« livre orange »

IMDG-Code                      IATA                       ADR / SDR
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Contexte réglementaire 
Obli ti d f tiObligation de formation

T t l i t t d l t tToutes les personnes intervenant dans le transport 
des marchandises dangereuses sont soumises
obligatoirement à un programme de formation : g p g

• Selon les fonctions des personnes concernées, cette 
f ti t êtformation peut être :

- Une sensibilisation générale
- Une formation spécifique à l’entreprisep q p
- Une formation en matière de sécurité

L f ti l l é d i t êt• Les formations reçues par les employés doivent être 
dûment détaillées et archivées par l’employeur
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Contexte réglementaireContexte réglementaire 
Conseiller à la sécurité au sens du transport

OCS (ordonnance 2001, mise à jour le 1er janvier 2009)

Les entreprises doivent désigner un ou plusieurs CS

Formation reconnue par la confédération (examen)

Les tâches principales:
Respect des règles
Conseil
Rapport d’accident/incident 
Rapport annuel
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Rapport annuel



Contexte réglementaireContexte réglementaire 
Les intervenants

Expéditeur

DestinataireDestinataire

Chargeur

Transporteur

Remplisseur

Emballeur / Conditionneur

Remplisseur
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Contexte réglementaire

T l i t t d l t t d h di

Contexte réglementaire 
Obligations de sécurité des intervenants

Tous les intervenants dans le transport des marchandises
dangereuses sont astreints aux obligations suivantes:

Prendre les mesures appropriées selon la nature et l’ampleur
des dangers prévisibles afin d’éviter des dommages et d’en
minimiser leurs effets.

Respecter les prescriptions de l’ADR qui les concernent (cf. les
devoirs de chaque intervenant). Pour les transports maritimes oudevoirs de chaque intervenant). Pour les transports maritimes ou
aériens, les réglementations IMDG ou IATA font autorité.

Lorsque la sécurité publique risque d’être mise en danger lesLorsque la sécurité publique risque d être mise en danger, les
intervenants doivent aviser immédiatement les forces
d’intervention et de sécurité (police, pompiers) et mettre à leur
disposition les informations nécessaires à leur action
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disposition les informations nécessaires à leur action.



Contexte réglementaire 
Obligations générales des principaux intervenants

S’assurer d’un transport 
conforme ADR/SDR 
(classification, autorisation)

Vérification de l’équipement du 
véhicule, de l’arrimage des colis, 
du permis de conduire ADR, de 
l’étendue de l’assurance RC

Fournir au transporteur les 
renseignements et les

l étendue de l assurance RC

Marquage et 
étiquetage des 
colis

renseignements et les 
informations exigés

L’expéditeur

Respect des

Établir et fournir 
les documents de 
transport etRespect des 

prescriptions et des 
restrictions d’expédition

Utilisation des 
emballages agréés et 

transport  et 
d’accompagement
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aptes au transport



Contexte réglementaire 
Obligations générales des principaux intervenants

L’ b llL’emballeur

Respecter les prescriptions relatives 
aux conditions d’emballages et aux

Marquage et étiquetage 
des colis lorsqu’il aux conditions d emballages et aux 

règles d’emballages en commun
des colis lorsqu il 
prépare des colis en vue 
du transport
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Contexte réglementaire 
Obligations générales des principaux intervenants

S’assurer avant le remplissage des 
citernes que celles-ci et leurs 
équipements se trouvent en bon état 

Veiller à ce que la signalisation orange 
et les plaques étiquettes ou étiquettes q p

technique

S’assurer que la date deVeiller à ce qu’aucun résidu

et les plaques-étiquettes ou  étiquettes 
prescrites soient apposées

S assurer que la date de 
la prochaine épreuve 
n’est pas dépassée

Veiller à ce qu aucun résidu 
dangereux de la marchandise 
de remplissage n’adhère  
l’extérieur des citernes

Le remplisseur

Ne peut remplir les citernes qu’avec la 
marchandise dangereuse autorisée au 
transport dans ces citernes

Vérifier après le remplissage 
l’étanchéité des dispositifs de 
fermeture transport dans ces citernes

Respecter les dispositions relatives 
aux marchandises dangereuses dans

Respecter le taux de remplissage 
minimal / maximal admissible
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aux marchandises dangereuses dans 
des compartiments contigus



Contexte réglementaire 
Obligations générales des principaux intervenants

Remettre au transporteur des 
marchandises dangereuses autorisées 
au transport

Appliquer les interdictions 
de chargement en commun 
tenant également compte 
des marchandisesdes marchandises 
dangereuses déjà 
présentes dans le véhicule

Contrôle de l’intégrité 
des emballages 
(endommagés ? risque

Le chargeur
(endommagés ?, risque 
de fuite,…)Respecter les 

prescriptions relatives aux 
signalisations de danger

Observer les prescriptions 
particulières relatives au 
chargement et à la manutention
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chargement et à la manutention



Contexte réglementaire 
Obligations générales des principaux intervenants

Vérifier que les marchandises 
dangereuses sont autorisées 
au transport

S’assurer que laS assurer que la 
documentation prescrite se 
trouve à bord de l’unité de 
transport (DGD et consignes 
écrites)

Le transporteur doit choisir les 
consignes de sécurité 
adéquates

écrites)
Présence à bord du véhicule de 
l’équipement prescrit par les 
consignes de sécurité.

Le transporteur

S’assurer visuellement 
que les véhicules et le 
chargement ne présentent

Apposition adéquate de la signalisation sur 
les véhicules chargement ne présentent 

pas de défauts manifestes

Vérifier la limite de

(panneaux oranges, plaques - étiquettes)

17

Vérifier la limite de 
charge des véhicules



Contexte réglementaire 
Obligations générales des principaux intervenants

Obligation de ne pas différer Retrait de la signalisation 
sans motif impératif 
l’acceptation de la marchandise

g
de danger

Le destinataire

Vérification de l’étatProcéder au nettoyage et Vérification de l’état 
du véhicule après 
déchargement

Procéder au nettoyage et 
à la décontamination du 
véhicule si nécessaire
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Contexte réglementaireContexte réglementaire 
Pourquoi une réglementation ?

Différencier: dangereux / pas dangereux
Choix de l’emballage
Etiquetage et marquage
Dispositions particulièresDispositions particulières
Données pour le document d’accompagnement
Exemptions
Chargement / déchargement
Comportement lors d’accidents / d’avaries
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Contexte réglementaire

U é l t ti l t t d h di

Contexte réglementaire
Contenu d'une réglementation

Une réglementation pour le transport des marchandises
dangereuses doit contenir toutes les informations pour la sécurité
d'une expédition par route (ou rail), par mer ou par air; à savoir :

Identification ( N° UN ; Désignation exacte d'expédition / Description )

Classification ( Classe de danger ou division et groupe d'emballage )

Instruction d'emballage ( Quantité maximale par colis  et type de colis)

Marquage ( Étiquette d'identification ou autres informations )

Étiquetage ( Éti tt d d )Étiquetage ( Étiquettes de danger )

Documents de transport ( Déclaration pour matières dangereuses, )
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ClassificationClassification
Identification : numéro ONU (ou UN)

Toute marchandise dangereuse correspond à un numéro ONU:Toute marchandise dangereuse correspond  à un numéro ONU:
Rubriques individuelles pour les matières et objets bien définis

N° ONU 1090 ACETONE
N° ONU 2582 CHLORURE DE FER III EN SOLUTIONN ONU  2582 CHLORURE DE FER III EN SOLUTION

Rubriques génériques pour des groupes bien définis de 
matières ou d’objets:

N° ONU 1210 ENCRES D’IMPRIMERIE i fl blN° ONU 1210 ENCRES D’IMPRIMERIE, inflammables
Rubriques n.s.a spécifiques couvrant des groupes de matières 
ou d’objets d’une nature chimique ou technique particulière, 

é ifié illnon spécifiés par ailleurs:
N° ONU 1987 ALCOOLS, N.S.A.

Rubriques n.s.a générales couvrant les groupes de matières ou 
d’objets ayant une ou plusieurs propriétés générales 
dangereuses:

N°ONU  3082 MATIERE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE 
L’ENVIRONNEMENT N S A
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L’ENVIRONNEMENT, N.S.A.



Classification
Identification des matières dangereusesIdentification des matières dangereuses 
selon IATA Dangerous Goods Regulations

Extrait de liste :
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ClassificationClassification
Critères de classification pour les transports  

L'Organisation des Nations Unies (ONU) a établi 9 classes qui 
constituent la base de la classification de danger pour les principauxconstituent la base de la  classification de danger pour les principaux 
modes de transport. 

Certaines de ces classes sont subdiviséesCertaines de ces classes sont subdivisées. 

Ces classes et divisions sont les suivantes :
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ClassificationClassification
Critères de classification pour les transports  

Etiquettes de danger Classe Définition

Classe 1 Matières et objets explosibles

Classe 2 Gaz

Classe 3 Liquides inflammables

Classe 4.1 Matières solides inflammables, matières 
autoréactives et matières explosibles 
désensibilisées solides

Cl 4 2 M tiè j tt à l’i fl ti t éClasse 4.2 Matières sujettes à l’inflammation spontanée

Classe 4.3 Matière qui, au contact de l’eau, dégagent des 
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gaz inflammables



Classification

Etiquettes de danger Classe Définition

Classification
Critères de classification pour les transports  

Classe 5.1 Substances comburantes

Cl 5 2 P d iClasse 5.2 Peroxydes organiques

Classe 6.1 Matières toxiques

Classe 6.2 Matières infectieuses 

Classe 7 Matières radioactives

Classe 8 Matières corrosives

Classe 9 Matières et objets dangereux divers
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Classe 9 Matières et objets dangereux divers



Classification
Critères de détermination du Groupe d’emballage

Les marchandises dangereuses doivent être affectées au groupe d’emballage 
pertinent en fonction du degré de danger qu’elles présentent:

Groupe d’emballage I grand dangerGroupe d’emballage  I - grand danger

Groupe d’emballage II - danger moyenGroupe d emballage  II danger moyen

Groupe d’emballage  III - danger mineur
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ClassificationClassification
Groupe d'emballage selon l'inflammabilité
(classe 3: liquides inflammables)

Groupe d’ 
emballage 

Point d’éclair 
(creuset fermé) Point initial d’ébulition 

I - ≤ 35°C 

II < 23°CII < 23 C

III
 

≥ 23°C t ≤ 60°C
> 35°C 

III ≥ 23°C et ≤ 60°C      
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Classification   
Groupe d'emballage basé sur la toxicité par
ingestion, par absorption cutanée ou par 
inhalation (classe 6.1)

(situation ADR 2011)
 
 
 

  
Groupe 

 
Toxicité par 

 
Toxicité 

Toxicité à 
l'inhalation de 

d’emballage ingestion
LD50 (mg/kg) 

cutanée      
LD50 (mg/kg) 

poussières et 
brouillard       
CL50 (mg/l) 

TrèsTrès 
toxique I ≤ 5 ≤  50 ≤ 0.2

Toxique II > 5 et ≤ 50 > 50 et ≤ 200 > 0.2 et ≤ 2 
F iblFaiblement 
toxique III > 50 et ≤ 300 

 > 200 et ≤ 1000 > 2 et ≤ 4 
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ClassificationClassification  
Cas d’une matière présentant plusieurs dangers

Selon l’ordre de prépondérance des dangers:

Classes prioritaires

Matières de la classe 7 : radioactif

Matières de la classe 1: explosif

èMatières de la classe 2: gaz

Ensuite, prépondérance selon tableau du chapitre 2.1 ADR
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ClassificationClassification
Exemple

Méthanol
Liquide inflammable et toxique 
N ONU 1230No ONU: 1230
Classe: 3
Code de classification: FT1
No d’identification des dangers: 336
Groupe d’emballage II
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Procédure d’expédition
Les emballages
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Procédure d’expéditionProcédure d expédition 
Construction et homologation des emballages

Les tests de conformité consistent à effectuer 
des épreuves:des épreuves:

d h tde chute
d’étanchéité
de pression interne
de gerbagede gerbage
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Procédure d’expéditionProcédure d expédition 
Types d’emballage

Les emballages UN sont répartis en 2 types distincts :Les emballages UN sont répartis en 2 types distincts :

Les emballages simples, uniques 
(ou composites)

Un récipient, y compris les accessoires permettant au récipient de 
remplir sa fonction de conteneur.

Les emballages combinés
Combinaison d’emballages pour le transport; l’emballage combiné est g p p g
constitué par un ou plusieurs emballages intérieurs placés dans un 
emballage extérieur.
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P éd d’ éditiProcédure d’expédition 
Emballage unique
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Procédure d’expéditionProcédure d expédition 
Emballage combiné
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Procédure d’expéditionProcédure d expédition 
Exemple: caisse en carton neuve

4G/Y 25/S/02/NL/VL823

4 :     caisse ;
G :    carton ;
Y : pour groupes d'emballage II et III ;Y :    pour groupes d emballage II et III ;
25 :  masse brute maximale en kg pour les emballages destinés à contenir des 

matières solides ou des emballages intérieurs ;
S :   emballage destiné au transport des matières solides ou d'emballages g p g

intérieurs ;
02 :  les deux derniers chiffres de l'année de fabrication de l'emballage ;
NL : signe de l'État qui autorise l'attribution de la marque (dans cet exemple Pays-

Bas) ;

VL823 : identification du fabricant.
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Procédure d’expédition p
Identification des emballages

Genre des emballages :

1 - Fût
2 - Tonneau en bois
3 - Bidon (jerricane)
4 - Caisse (carton, bois, etc…)
5 - Sac
6 - Emballage compositeg
7 - Récipient sous pression
O - Emballages métalliques légers (ADR)
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Procédure d’expéditionProcédure d expédition 
Identification des emballages

Matériau de l’emballage :

A A i (t t t t it t d f )A - Acier (tous types et traitement de surface)
B - Aluminium
C - Bois naturel
D - Contreplaqué
F - Bois reconstitué
G CartonG - Carton
H - Matière plastique
L - Textiles
M - Papier multiplis
N - Métal (autre que l’acier ou l’aluminium)
P - Verre porcelaine ou grès
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P - Verre, porcelaine ou grès



Procédure d’expédition 
Identification des emballages

Homologation du groupe d’emballage :

X - homologué pour les groupes I, II et III

Y - homologué pour les groupes II et III

Z - homologué pour le groupe III
seulementseulement
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Certification des emballages

Marquage type :

Certification des emballages

4G/Y2.7/S/08
USA/M5377USA/M5377
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Certification des emballages

Les emballages destinés au transport des matières réglementées doivent répondre 

Certification des emballages

à certaines prescriptions et porter un marquage officiel attestant de leurs 
spécifications. 

Voici quelques exemples :o c que ques e e p es

4G/Y45/S/03 NL/VL823

1A1/X1.4/160/03 NL/VL824
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Exemple: caisse en carton neuveExemple: caisse en carton neuve

4G/Y 25/S/03 NL/VL 823

4 :     caisse ;
G :    carton ;
Y :    pour groupes d'emballage II et III ;
25 :  masse brute maximale en kg pour les emballages destinés à contenir des 

matières solides ou des emballages intérieurs ;
S :   emballage destiné au transport des matières solides ou d'emballages 

i té iintérieurs ;
03 :  les deux derniers chiffres de l'année de fabrication de l'emballage (2003);
NL : signe de l'État qui autorise l'attribution de la marque (dans cet exemple : les 

Pays Bas) ;Pays-Bas) ;
VL 823 : identification du fabricant.
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Exemple: fût en acier neuf pour le transportExemple: fût en acier neuf pour le transport 
de liquides

1A1 : fût en acier à dessus non amovible (pour le transport de

1A1/X 1.4/160/03 NL/VL 824

1A1 : fût en acier à dessus non amovible (pour le transport de 
liquides, le diamètre de l'orifice doit être inférieur à 7 cm) ;

X :     pour les groupes d'emballage I, II et III ;
1 4 : densité relative pour épreuve de modèle type (peut être1,4 :  densité relative pour épreuve de modèle type (peut être 

omise si la densité relative est inférieure à 1,2) ;
160 : épreuve de pression hydraulique en kPa (1,6 bar) ;
03 : les deux derniers chiffres de l'année de fabrication de03 :   les deux derniers chiffres de l année de fabrication de 

l'emballage (2003);
NL :  signe de l'État qui autorise l'attribution de la marque (dans 

cet exemple : les Pays-Bas) ;cet exemple : les Pays Bas) ;
VL 824 : identification du fabricant.
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Les emballages en communLes emballages en commun
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Usage des emballages en communUsage des emballages en commun

Lorsque plusieurs matières dangereuses sont emballées enLorsque plusieurs matières dangereuses sont emballées en 
commun dans un même emballage extérieur, le colis doit être 
marqué comme prescrit pour chaque matière placée à 
l’intérieurl intérieur.

Lorsque une même étiquette est requise pour différentes 
matières dangereuses, elle ne doit être appliquée qu’une seule 
foisfois.

Il faut naturellement prendre en considération les 
interdictions d’emballage en commun.
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Les suremballages

46



Exemples de suremballagesExemples de suremballages

47



Manipulation des suremballagesManipulation des suremballages

Afin de faciliter la manutention, plusieurs colis de matières dangereuses 
peuvent être groupés dans un grand contenant (appelé suremballage).
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Usage des suremballages

Un suremballage doit être marqué et étiqueté comme prescrit pour les colis 
de chaque matière dangereuse contenue dans le suremballage, à moins que 
les marques et les étiquettes applicables à toutes les marchandises 
dangereuses contenues dans le suremballage soient visibles. 
Un suremballage doit porter une marque facilement visible et lisible indiquant 
le mot « SUREMBALLAGE ».
Lorsque une même étiquette est requise pour différentes matières q q q p
dangereuses, elle ne doit être appliquée qu’une seule fois.
Il faut naturellement prendre en considération les interdictions d’emballage en 
commun.
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GRV: Grand récipient pour vrac
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GRV Grand récipient pour vrac

/ / / /

GRV Grand récipient pour vrac

31HA1/Y/05 08/F/VL 823 1683

31 : code désignant le type de GRV ;
HA : code(s) désignant le(s) matériau(x) ;
Y : pour groupes d'emballage II et III ;
05 08 : mois et année (deux derniers chiffres) de fabrication ;

É (F : signe de l'État qui autorise l'attribution de la marque (dans cet exemple : 
France) ;
VL 823 : identification du fabricant ;
1683 l b t i l d i ibl k1683 : la masse brute maximale admissible, en kg.
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Grands emballages Citernes mobilesGrands emballages, Citernes mobiles, 
Véhicules - citernes
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Procédures d’expéditionProcédures d expédition
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Procédures d’expédition
Marquage: règles et définitionsMarquage: règles et définitions

Marquage identifiant le modèle ou la spécification d’un emballage sans 
tenir compte de son utilisation pour une expédition;tenir compte de son utilisation pour une expédition;

Marquage définissant l’utilisation d’un emballage déterminé pour une 
destination déterminée :

• Indication du contenu (UN, ID, désignation exacte d’expédition);
• Expéditeur;
• Destinataire;
• Orientation;
• Matières dangereuses du point de vue de l’environnement;
• …

Le marquage des colis doit figurer de façon claire et durable sur chaque 
colis et sur chaque objet non emballé;

Parfois sur deux faces opposées du colis ou du conteneur 
(ex : GRV > 450 litres ou grands emballages).

54



Procédures d’expéditionProcédures d expédition 
Marquage d'identification

Exemples de marquage d'identification avec numéro UN , désignation exactep q g g
d'expédition (Proper Shipping Name) et nom technique si nécessaire

Butyraldehydey y

UN 1129 Environmentally hazardous 
substance liquid n o ssubstance, liquid, n.o.s.

(Dodecanal)Aldehydes, n.o.s.
UN 3082(Methyl pentenal)

UN 1989UN 1989

55



Procédures d’expédition 

Marquage: Flèches d’orientation

Emballages combinés comportant 
des emballages intérieurs 
contenant des liquides;

Emballages simples munis 
d’évents;

Récipients cryogéniques conçus 
pour le transport de gaz liquéfié 
réfrigéré.
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Procédures d’expédition p

Marquage des matières dangereuses pour 
l’environnementl environnement

Emballages uniques et combinés dont le colis intérieur contient plus de: 

• 5 litres pour les liquides

• 5 kg pour les solides

10 X10 cm
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Procédures d’expéditionProcédures d expédition 
Étiquetage des colis

Toutes les étiquettes doivent :Toutes les étiquettes doivent :

Être conformes aux dispositions réglementaires;Être conformes aux dispositions réglementaires;

Être apposées si possible sur la même face du colis et à côté de laÊtre apposées, si possible, sur la même face du colis et à côté de la 
désignation officielle de transport et du n° ONU;

Facilement visibles, lisibles (pas de recouvrement!) et doivent résister 
3 mois à l’eau de mer (IMDG) ou pouvoir être exposées aux 
intempéries sans dégradation notable (ADR/DGR);p g ( );
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Procédures d’expédition 
Éti t d liÉtiquetage des colis

Etiquettes de danger Classe Définition

Classe 1 Matières et objets explosibles

Classe 2 Gaz

Classe 3 Liquides inflammables

Classe 4.1 Matières solides inflammables, matières 
autoréactives et matières explosibles 
désensibilisées

Cl 4 2 M tiè t é t i fl blClasse 4.2 Matières spontanément inflammable

Classe 4.3 Matière qui, au contact de l’eau, dégagent des 
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gaz inflammables



Procédures d’expédition 
Étiquetage des colis

Etiquettes de danger Classe Définition

q g

Classe 5.1 Substances comburantes

Classe 5.2 Peroxydes organiques

Classe 6.1 Matières toxiques

Classe 6.2 Matières infectieuses 

Classe 7 Matières radioactives

Classe 8 Matières corrosivesClasse 8 Matières corrosives

Classe 9 Matières et objets dangereux divers
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Procédures d’expédition

Étiquettes de manutention

Procédures d expédition 

fin 2012
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Procédures d’expédition
Transport des colis
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Procédures d’expéditionProcédures d expédition 
Placardage et signalisation orange

Panneaux oranges sans code
Véhicules non citerne 
Véhi l it à ti t dit ltiVéhicules citerne à compartiments dits multi - cuves 
Véhicules porte - container citerne 

Panneaux oranges avec codePanneaux oranges avec code
Véhicules citerne mono cuve 
Porte container 

N° identification du danger336
N° identification ONU

N identification du danger336
1230
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Procédures d’expéditionProcédures d expédition
Identification du danger

Numéro d’identification du danger (2 ou 3 chiffres):
336

Numéro d identification du danger (2 ou 3 chiffres): 

2 Emanation de gaz résultant de pression ou d’une réaction chimique
3 I fl bilité d tiè li id ( ) t tiè

1230

3 Inflammabilité de matières liquides (vapeurs) et gaz ou matière 
auto-échauffante

4 Inflammabilité de matière solide ou matière solide auto-échauffante
5 C b t (f i l’i di )5 Comburant (favorise l’incendie)
6 Toxicité ou danger d’infection
7 Radioactivité
8 Corrosivité
9 Danger de réaction violente spontanée
X Matière qui réagit dangereusement avec l’eau
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Procédures d’expédition
Camions citernes
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Procédures d’expédition
L’arrimage
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Procédures d’expédition
D t d t tDocument de transport

L’expédition de matières 

réglementées est accompagnée

d’une

DECLARATION DE MATIÈRESDECLARATION DE MATIÈRES 
DANGEREUSES

Voir ci-contre un exemple IATA.
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Conclusion

Cet exposé est limité à une Information de base

Des informations complémentaires peuvent être trouvées sur
les liens internet suivants:

http://live.unece.org/trans/danger/publi/adr/adr_f.html
http://www5 imo orghttp://www5.imo.org
http://www.iata.org
http://www.astra.admin.ch
http://www.admin.ch/
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Merci de votre attention
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